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1 Voir doc. 630 (2023-2024) n°1. 
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Mesdames et Messieurs, 

Votre commission de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, 

des Hôpitaux universitaires, de l'Aide à la jeunesse, des Maisons de justice, de la 

Jeunesse et de la Promotion de Bruxelles a examiné, au cours de sa réunion du 

19 décembre 2023, le projet de décret portant assentiment à l'Accord de coopération 

du 22 novembre 2023 entre l'Etat fédéral, la Communauté française la Communauté 

flamande, la Commission Communautaire française et la Commission 

Communautaire commune en matière d'assistance aux victimes pour la région 

bilingue de Bruxelles-Capitale (doc. 630 (2023-2024) n˚ 1).2 

1 Exposé introductif de Mme la ministre Bertieaux 

2 Discussion et examen de l’article unique 

L’exposé introductif de Mme la ministre Bertieaux et le rapport des discussions 

sont repris dans le doc. 631 (2023-2024) n° 2. 

 

 

 

 

                                                
2 Ont participé aux travaux de la commission : 

- M. Tzanetatos (Président) 

- M. Casier, M. Fontaine, Mme Kapompole, Mme Mengoni 

- M. Köksal, Mme Sobry 

- M. Daele, M. Demeuse, M. Heyvaert 

- M. Beugnies 

- M. Kompany, M. de Lamotte 

Ont assisté aux travaux de la commission : 

- M. Lux, Mme Mathieux, Mme Ryckmans, membres du Parlement 

- Mme Bertieaux, Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, des Hôpitaux 

universitaires, de l'Aide à la Jeunesse, des Maisons de justice, de la Jeunesse et de la Promotion de Bruxelles 

- Mme Lonnoy, cheffe de cabinet adjointe de Mme la ministre Bertieaux 

- Mme Bluge, conseillère au cabinet de Mme la ministre Bertieaux 

- M. Asmanis de Schacht, collaborateur du groupe MR 

- Mme Moray, collaboratrice du groupe MR 

- Mme Vivier, collaboratrice du  groupe MR 

- Mme Fraipont, collaboratrice du groupe ECOLO 

- Mme Mallia, collaboratrice du groupe Les Engagés 

- M. Meeus, collaborateur du groupe Les Engagés 
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3 Votes  

L’article unique et le projet de décret sont adoptés à l’unanimité. 

A l’unanimité des membres présents, la commission a fait confiance au 

Président et au Rapporteur pour la rédaction du rapport. 

  

  

  

Le Rapporteur, Le Président, 

M. Sadik Köksal M. Nicolas Tzanetatos 

  

 


